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La crise sanitaire continue de traverser notre pays en impactant nos activités sportives et, plus 
particulièrement les compétitions. 

A ce jour, les compétitions sont INTERDITES sur l’ensemble du territoire pour une durée 
indéterminée. Seules les compétitions pour les sports professionnels et les sportifs de haut niveau 
sont autorisées. 

Au vu de la situation actuelle, la fédération acte le fait qu’il n’y aura pas de compétitions jusqu’au 
15 mars inclus hors public dérogatoire. 

La Commission Sportive et le Service Animation Sportive suivent attentivement la situation et les 
restrictions prises par le gouvernement. Pour le moment, aucune décision ne sera prise sur 
d’éventuelles modifications des différentes animations sportives. Il nous parait important d’avoir de la 
visibilité sur la sortie des restrictions avant de prendre toutes décisions.  

Aujourd’hui, l’objectif de la Commission Sportive est l’organisation des Championnats de France sur 
cette saison 2021. Une réunion aura lieu dans les prochains jours avec l’ensemble des organisateurs 
afin de faire un point sur la situation et, de les accompagner particulièrement sur cette thématique.   

Pour la reprise des compétitions, un travail conjoint entre la Commission Sportive et les territoires 
sera engagé pour une coordination du calendrier sportif.  

 

Pour toute question, vous pouvez joindre  la « Cellule de suivi de l’Animation Sportive » : 

Lionel FRAISSE : lfraisse@ffck.org  - Tel : 06 50 54 34 35 

Medhi DEGUIL : mdeguil@ffck.org - Tel : 06 74 57 22 79 

 

D’ici là, prenez soin de vous, de vos proches et des autres ! 

 

 

 

 

Jean ZOUNGRANA,                         Emmanuel GIRARD, 

Président FFCK et Sports de pagaie,              Président de la Commission Sportive, 
 


